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ARRÊTÉ.

de
LE MINISTRE -4>*

Vu la loi du 3i

J ' i
* -wj-Bw.Qy.ii.

•»•**>-• i g i 3+siu'- leo -jifianuments Jiislqriques. et„ . 1XIW . _ .. ^er j_ ^0£ 3a

notamment 1 article 2 , fltanHQapXBBgnpBX; .7.27

Vu le décret du 18 mars 1921\t règlement d administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3 i ,

Vu l'article 95 de la loi du 26 mars i 927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE .

ARTICLE PREMIER.

L-- '" , ' " la couvert u. :._ lr 1 c:̂ .u bl e si a

g?» rue Jeanne d'Aro à Crl 'v^n£ (L.QirGil_

appartenaut à "—. y-.- _ ~._~:-:/y.> : . ' 7^- . _ . . : / .- ' . 'r ^ ".-. _• .:

sont inscrit...-, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notilié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d .

_2J_v..* .£ft-._

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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